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Protection des plages
Question écrite n° 3325

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur les difficultés de réalisation, par les collectivités et établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI), de dispositifs de protection des plages contre l'érosion. L'érosion côtière
est un sujet majeur de préoccupation et diverses mesures sont à l'étude pour assurer la protection des
populations, lorsque des habitations se situent directement en bord de rivage. Un autre problème se pose, qui
est celui du maintien des plages dans les zones littorales et touristiques. L'érosion côtière liée aux intempéries
conduit, dans certaines zones du littoral, et notamment sur le littoral méditerranéen, à la réduction de la largeur
des plages. Ceci est évidemment particulièrement problématique dans les zones touristiques, où ce phénomène
peut conduire à des difficultés économiques majeures, l'économie touristique étant intimement liée, en période
estivale, à la fréquentation des plages. Un certain nombre de systèmes existent pour protéger les plages :
mécanismes brise-houles, rochers artificiels, sacs géotextiles. Cependant, la mise en œuvre de ces systèmes,
seule à même de protéger un certain nombre de plages, se heurte à deux difficultés. La première est
économique, au regard du coût de ces solutions, malheureusement liées à la difficulté de leur installation. La
seconde est administrative et doit évoluer. En effet, les collectivités et EPCI souhaitant implanter de tels
systèmes se heurtent à de grandes difficultés pour obtenir les différentes autorisations auprès des services de
l'État. Les réglementations changent régulièrement, les circuits de décision sont longs, les prescriptions parfois
incompréhensibles au regard des enjeux. Chaque opération s'apparente de plus en plus à un parcours du
combattant et nécessite des délais extrêmement longs. Cela est particulièrement décourageant pour les
porteurs de projets, alors même qu'il faudrait au contraire les accompagner afin de réaliser les travaux dans des
délais rapides. Il en est de même des simples opérations de ré-ensablement. Dans un contexte où la
simplification administrative est une nécessité pour le pays et au regard des enjeux économiques et touristiques
visiblement peu pris en compte à ce jour, il lui demande donc comment l'État envisage de simplifier les
procédures actuelles afin de favoriser les opérations de protection des plages contre l'érosion.
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